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En cas de perte, le bénéficiaire doit fournir une déclaration de perte établie par le commissariat de police 

 

RENOUVELLEMENT  

                           CARTES 
BENEFICIAIRES  AMETHYSTE  RUBIS AMETHYSTE  

Transport ½ tarif  

ANCIENS COMBATTANTS  
 

VEUVES DE GUERRE 
 

+ de 65 ans 

�Non imposables : impôt sur le revenu net 
égal à 0 €uro avant correction  
 OU 
� Blessés ou mutilés de Guerre et être titulaire 
de la carte d’invalidité de l’ONAC   
�Imposables : participation  financière 60 € 
quelque soit le revenu 

�Non imposables :  
impôt sur le revenu net égal à 0 €uro avant 
correction  

 

PA 65 ANS  
�Non imposables : 
impôt sur le revenu net égal à 0 €uro avant 
correction 

�Non imposables :  
impôt sur le revenu net égal à 0 €uro avant 
correction 0 

PH 20 à 60 ANS  

� Allocation Adulte Handicapé 
OU 
� Pension d’invalidité de 2e catégorie et non 
imposable 

� Allocation Adulte Handicapé 
OU 
� Pension d’invalidité de 2e catégorie et non 
imposable 

PH 60 à 65 ANS  � Carte d’invalidité et non imposable � Carte d’invalidité et non imposable 

Pièces à fournir : Renouvellement 

� Dernier avis d’impôts sur le revenu  
ou 
� Carte d’invalidité de l’ONAC ou 
�Chèque accompagné de la notice explicative 
(disponible au CCAS) à adresser au CG 
� une photo 

� Dernier avis d’impôts sur le revenu  
ou 
� Dernier décompte de versement de l’AAH 
ou 
� Notification de la pension d’invalidité de 
2e cat. et dernier avis d’impôt sur le revenu 
� une photo 

� Dernier avis d’impôts sur le revenu  
ou 
� Dernier décompte de versement de l’AAH 
ou 
� Notification de la pension d’invalidité de 
2e cat. et dernier avis d’impôt sur le revenu 
� une photo 

Pièces à fournir : 1ère demande 

� Pièce d’identité 
� Justificatif de domicile, carte d’ancien 
combattant, carte de veuve de guerre délivrées 
par l’ONAC 
� Attestation sur l’honneur de non activité 
professionnelle 
� Dernier avis d’impôts sur le revenu 
ou 
� Carte d’invalidité de l’ONAC 
ou 
� Chèque accompagné de la notice explicative 
(disponible au CCAS) à adresser au CG 
�une photo 

� Pièce d’identité 
� Justificatif de domicile, carte d’ancien 
combattant, carte de veuve de guerre 
délivrées par l’ONAC 
� Attestation sur l’honneur de non activité  
professionnelle (anciens combattants et 
veuves de guerre) 
� Dernier avis d’impôts sur le revenu  
ou 
� Dernier décompte de versement de l’AAH 
ou 
� Notification de la pension d’invalidité de 
2e cat. et dernier avis d’impôt sur le revenu 
� une photo 

� Pièce d’identité 
� Justificatif de domicile 
� Dernier avis d’impôts sur le revenu  
ou 
� Dernier décompte de versement de l’AAH 
ou 
� Notification de la pension d’invalidité de 
2e cat. et dernier avis d’impôt sur le revenu 
� une photo 

 


